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avons mentionné dans notre dernier numéro le rem- \ 

flent inattendu de M. le maire d'Heyrieux par une créa-

it la préfecture de l'Isère. On a voulu se venger du vote 

|
an

t de M. Rosier et faire un exemple dans le dépar-

> t Du reste, cette mesure n'a rien qui nous surprenne ; 

ton nombre de localités, on en a agi de même, et on a 

é tous les maires ou adjoints qui n'ont pas voté par 

Il
 es

t donc entendu maintenant qu'on ne peut pas cein-

récharpe municipale sans faire cause commune avec le 

stère. Ce n'est pas assez d'exécuter les lois et de se confor-

mé arrêtés préfectoraux, il faut encore devenir un instru-

télectoral, abjurer ses sentiments personnels et trahir ses 

■inci pGS -
fjjla est odieux, et nous comprenons qu'à l'avenir tout 

jjjg q
U

i sera pénétré de sa propre dignité évite les hon-

Je la mairie; car, plus nous avançons, plus les exigences 

itérielles sont grandes, plus il faut se montrer souple et 

-jlaisant. On voit bien que le gouvernement est entre les 

M d'une coterie atrabilaire et rancuneuse qui rapporte tout 

h et qui ne veut pas qu'on lui résiste. Dans ce moment, 

périls se vengent des hommes indépendants qui ont essayé 

lâcher le pays de leurs mains. Non seulement on destitue 

«maires et des adjoints, mais encore on tracasse des citoyens 

jr leurs votes, on les prive de la protection légale sur la-

elle ils ont le droit de compter, on va même jusqu'à des 

naces. Les choses arrivent à ce point que la plupart des 

ts sont sans retentissement; on craint de se commettre avec 

iautorités, et, dans la crainte d'un plus grand mal, on souf-

t celui qui vous arrive. 

Dans certains départements cette situation est parfaitement 

«rise. Voici, à ce sujet, ce que nous lisons dans Vlndépen-

Mdes Pyrénées-Orientales; on verra jusqu'où va, dans le 

ssillon, l'arbitraire administratif, et la manière dont on use 

s lois. 

Irai les journaux que nous venons de citer, il en est qui ne nous con-
wnt point, nous qui sommes des plus jeunes. A quelque chose mal-
»rt bon, puisque nos accidents judiciaires nous valent des rela-
;»«ielles. Si nos confrères ont pu croire que les allures de VJndé-

wtaj l'aigreur ou la vivacité des attaques l'ont seules mis en mauvais 
mute l'autorité, il leur suffira , pour revenir de cette opinion , de 
«mcoup d'œil sur le tableau , hélas ! trop vrai, de notre département 
•disles dernières élections. Les municipalités n'y sont guère plus res-
•:fe que la presse. L'indépendance du jury est suspectée, l'opinion niée 
alomtùée. On se permet tout ici. Serait-il vrai qu'il y a dans nos lois 

rte textes pour justifier une telle politique? Tant pis pour les lois, 
s! Les lois sont à refondre ou les agents à changer, ou notre caractère 
souplir, car franchement , nous ne pouvons pas vivre ensemble (nous 

irions que des agents, bien entendu), 
ne serons jamais appelés à gouverner des hommes. Mais si ce dan-
honneur pouvait nous être dévolu, il nous semble qu'il y aurait sa-

ie de notre part à ne point tendre , jusqu'à le rompre, l'arc des lois, 
«les plus équitables. Entre la liberté individuelle et le principe d'au 
i dérivant du mandat social ; entre ces deux terrains, qui semblent 
sus, existe et existera toujours une certaine z&ne obscure et mal défi-
iùchacun met le pied de son côté, mais qui n'appartient réellement à 

'■Me. Là s'exerce la sagesse des pouvoirs ; là aussi se commettent les 
Menées. Là, dans le premier cas, se concluent les réformes, et dans 
*£ond cas les révolutions. Si, comme l'a fort bien dit M. de Bonald, 
« se portait constamment à l'extrême frontière, des coups échangés 

«portant de part et d'autre résulterait un froissement continuel, un 
*4e guerre permanent, une situation intolérable pour tous, gouvernants 
;<wernés. 

«sen sommes là. Nous n'affirmerons même point que les autorités de 
-Pays n'aient pas envahi quelque peu le domaine de la liberté indivi-
- Presse, jury, conseils municipaux savent à quoi s'en tenir. Tout au 
'pouvons-nous dire que l'exercice rigoureux des lois, déjà bien assez; 
-Par elles-mêmes, l'application à tout bout de champ de la plénipo-

7*administrative, le ton rogue et sec, les manières sans grâce, les ex-
systématiques, le refus d'un simple renseignement, la classification 

''yens en bons et mauvais (style officiel), c'est-à-dire soumis et in-
stants ; que toute cette manière d'administrer, inspirée par la ran-
*<la pire des conseillères, produit de fâcheux résultats et aliène au 

pouvoir plus de Roussillonnais que toutes nos prédications n'en ont acquis 

à notre cause. 
Est-ce à nous de céder la position que nous avons prise? Oui, s'il peut 

en résulter quelque bien, tous principes politiques demeurant réservés. 
Non, si l'on persiste à nous traiter en ennemis. 

Voyez comme tout se lie : presse, mairie, jury, garde natio-

nale sont tout à la fois viciés dans leurs principes dès que 

l'intérêt doctrinaire est menacé. M. le maire d'Heyrieux a voté 

pour un candidat indépendant, on le destitue, on le traite 

en ennemi; VIndépendant des Pyrénées a soutenu la candida-

ture honorable de M.Arago, on veut non le contenir dans cer-

taines limites de discussion, mais on le fait saisir huit fois de 

suite en deux mois, et notez bien que le journal ne parait que 

deux fois par semaine. Comme on voit, on le traite en ennemi. 

Alors déclarez donc que tout vote que vous n'aurez pas ratifié 

sera considéré comme hostile et que celui qui l'aura émis de-

vra être considéré comme un ennemi et traité comme tél. 

Nous n'avons pas besoin d'insister pour faire voir qu'en se 

plaçant dans cette donnée, on ébranle jusque dans ses fonde-

ments le gouvernement représentatif. C'est bien là aussi que 

l'on tend, et c'est pour cela que l'on ferme les yeux sur tant 

de prévarications, et qu'on laisse se former tant de coalitions 

industrielles qui ont leur appui jusqu'au sein des ministères, 

et qui ne négligent pas même l'accès des conseils municipaux. 

À l'aide de la politique, les agents d'affaires s'enrichissent. Que 

voulez-vous? le ministère ne songe qu'à une chose, à se main-

tenir; le reste lui importe peu: pourvu qu'il vive, c'est assez. 

On nous adresse la lettre suivante avec prière de l'insérer : 

Monsieur le rédacteur, 
Encore quelques mots de réponse à l'article du Courrier de Lyon du 

16 novembre.Nous l'avions réfuté dans notre numéro du 13 novembre, et 
ce n'est qu'après deux jours de réflexion qu'il rouvre la discussion en 
nous demandant, dans un style où percent des intentions malveillantes qui 
n'échapperont à personne, si M. A. D... ne serait pas l'auteur ou le colla-
borateur des trois lettres que nous avons adressées au Censeur. Que ne le 
demandait-il plus tôt ? Il s'étonne ensuite de ne pas voir nos signatures au 
bas de ces lettres. Enfin il ne rougit pas de renouveler l'ignoble et odieuse 
dénonciation qu'il avait déjà essayée dans son numéro du 10 novembre. 

1° M. A. D... est complètement étranger aux lettres oue nous avons in-
sérées. Nous ignorons s'il les a connues par la publicité ; mais , en tout 
cas, nous ne l'avons pas plus consulté qu'il ne nous a consultés lui-même 
sur les documents qu'il livre au public. Si nous avons approuvé ses opi-
nions économiques sur le libre-échange et sur la suppression de l'octroi, 
c'est le seul côté par lequel nous ayons envisagé sa lettre, et, sans les doc-
trines absurdes et égoïstes qu'a professées le Courrier à-propos de ces 
questions, nous n'aurions point pris part à cette discussion. 

Avons-nous pour cela fait ressortir de l'œuvre de M. A. D... des opi- I 
nions politiques conformes aux nôtres? Nullement, et le Courrier en sera 
sur ce point pour ses frais de provocation. 

2° Il ne nous a point convenu d'occuper le public de nos personnes ; il 
s'agissait pour lui des idées exposées par le Courrier et de notre réfuta-
tion; que lui importe le nom des auteurs ? 

Cette recrudescence provocatrice du Courrier, après deux jours de si-
lence, a sans doute été délibérée en conseil par les grands esprits qui in-
spirent cette feuille ; nous ne prendrons pas un temps si long, et voici sim-
plement notre réponse : 

Nous méprisons, comme par le passé, les dénonciations du Courrier; 
mais comme.ceux qui le dirigent se retranchent derrière son rédacteur en 
chef, nous disons à ce dernier : Vous avez fait une action odieuse et dé-
fraie en nous accusant de vouloir exciter une classe de citoyens contre 
une atrtPe à propos de réformes économiques. Vous quittez le terrain de 
la discussion-pour celui des personnalités; vous diffamez les personnes et 
incriminez les intentions. Le public n'a plus rien à voir dans ce débat. 

Enfin, puisque vous voulez absolument savoir les noms des auteurs des 
lettres que nous avons publiées, dites-nous l'usage que vous voulez en 
faire. Si ce n'est qu'une curiosité personnelle , nous vous engageons à 
passer au bureau de la rédaction du Censeur ; notre parti sera bientôt 
pris quand nous connaîtrons vos prétentions. 

PLUSIEURS FABRICANTS DE SOIERIES. 

La Suisse libérale triomphe décidément; l'œuvre révolution-

naire est à peu près accomplie à Genève, et elle touche à son 

dénouement à Râle. 

Les esprits les plus hostiles au radicalisme pourront-ils nier, 

dit le National, que cette transformation politique de tout lin 

pays ne saurait s'accomplir avec un ordre plus parfait, un sen-

timent plus énergique de tous les devoirs, un respect plus 

complet des droits de la minorité, un appel plus sincère à la 

presse, aux électeurs, à l'opinion publique dans toutes ses ex-

pressions? 
L'élection, ce principe fondamental de l'organisation démo-

cratique, est donc, comme on voit, le garant le plus sûr de la 

discipline dans les sociétés, de l'ordre dans l'état, de la force 

pour le pouvoir. La théorie l'a prouvé souvent; ce qui se passe 

depuis long-temps en Amérique, ce qui s'accomplit en Suisse 

aujourd'hui le démontre par les faits. Fribourg ne lardera pas 

à suivre l'exemple de Rerne, Genève et Ràlc, et si une mino-

rité violente n'entravait pas les mouvements du peuple de Lu-

cerne, on pourrait compter sur la rénovation de ce canton. 

Qu'on laisse la Suisse à sa liberté, et la volonté générale ne 

laissera pas le moindre doute sur ses dispositions. 

Ce qu'il faut craindre, ce sont les intrigues de l'étranger, 

dont M. Guizot se lait le complice. Le cabinet des Tuileries ne 

pouvait rien faire, en effet, de plus agréable à M. de Mcltcr-

nich, de plus hostile à la Suisse affranchie que d'envoyer là 

M. de Rois-le-Comte, le plus bigot, le plus jésuite de tous les. 

diplomates. 

Nous trouvons dans une lettre adressée de Lucerne au Na-

tional les détails suivants sur les atroces moyens à l'aide des-

quels la faction jésuitique maintient son autorité en Suisse, 

dans les petits cantons : 

Il y a long-temps que les petits cantons catholiques nous ont habitués 
aux plus odieuses extravagances; il y a long-temps que le canton de Lu-
cerne commet toutes les atrocités imaginables envers ses détenus polit' 
ques : le fouet, la gêne, la faim et la soif, tout est mis en œuvre pour ar-
racher au malheureux patient un aveu qui puisse le faire condamner. 

La question, qui est abolie depuis long-temps dans toute l'Europe, existe 
encore actuellement dans le canton de Schwytz. 

Une difficulté s'élève à Genève. La grande assemblée réunie 

sur la place du Molard,le lendemain de l'insurrection, a dé-

cidé que les membres de l'ancien gouvernement étaient per-

sonnellementresponsables des dégâts causés pendant la révolu-

tion de la veille. Mais les gouverneurs déchus nient la 

compétence de celte assemblée populaire, et se refusent à 

payer. Une discussion vive s'est élevée à cet égard au grand-

conseil, où M. James Fazy, le chef du nouveau gouvernement, 

I a sévèrement condamné un pareil refus. 

Une indemnité pécuniaire, a-t-il dit, est encore une peine bien douce 
pour des gens qui ont osé introduire chez nous des moyens à peine justi-
fiables chez les autocraties du Nord, et lancer la guerre civile dans une 
ville populeuse et opulente. Tant pis pour l'ancien conseil d'état, s'il n'ac-
cepte pas ce compromis, et s'il veut, comme le ministère P&lignac, cou-
rir les chances d'un procès politique. Ce sera une occasion de faire l'é-
preuve du jury comme instrument politique. 

Il est à croire que l'ancien gouvernement évitera cette 

chance et s'exécutera de bonne grâce. Il n'en est pas moins 

curieux de voir l'aristocratie financière, après avoir tiré sur le 

peuple à coups de canon, après avoir mitraillé des maisons, et 

après une révolution où elle a succombé, élever une difficulté 
d'argent. 

On lit dans un journal : 

On annonce que la reine Christine va venir passer qnelque temps en 
France par force majeure. Il paraît que l'ex-régente est devenue si impé-
rieuse et si exigeante que personne, à Madrid, ne peut plus s'entendre 
avec elle. A plusieurs reprises, elle a eu de vives altercations avec trois 
des principaux ministres; ceux-ci ont déclaré qu'i s ne pouvaient subir un • 
tel despotisme et qu'ils préféreraient se retirer. D'autres manifestations 
plus significatives encore ont eu lieu de la part d'un grand nombre de per-
sonnages très haut placés. M. Bresson, pour éviter un éclat, est allé tt -
ver la reine Christine et l'a engagée à faire un voyage en France. Ce nY 
dit-on, qu'après avoir employé des arguments de toute nature qu'il est 
parvenu à obtenir son consentement. 

fEUILLETON DU CENSEUR. —17 NOVEMRRE. 

ï-iSS TROIS DOTS. 
(La scène se passe dans le jardin des Tuileries.) 

i{
 SCÈNE I". 

I^r D'ESPAGNE. — Décidément je serai bien ici', et une Dot de 
,-

e

 p?rlljuce ne pouvait être mieux placée que dans ce beau pays de 

i'C « ■ ar»ent est le souverain maître, le dieu tout-puissant. 

*!lOn TALIVET> Passan< Par — Tiens ! notre Dot qui se pro-
ii Peut bien lut permettre cette distraction ; il n'y a pas de risque 

U DOT '
 ELLE EST TRO

P
 bien ëardée-

... ni;si'A(.\i:. — Trente millions ! comme c'est ronflant! Avec 

Plis.;», "Sl j'en avais besoin , j'aurais des voix dans les élections... 
hWm' Jaurais !a chambre des députés et la chambre des pairs... 

'!e
C
| ^'e? ce n'est pas au jeune couple que j'ai accompagné ici 

"'iïectr despairs et une chambre des députés peuvent servir... 
* ^3 sn 6 m'"'ons, j'aurai le plaisir et le luxe, les meilleures loges à 

j*«tif ?tac'es, 'es plus belles parures, des dîners qui effaceront le 

'^s'être ' et des baIs dont l éc'at forcera le soleil à s'applau-
i:Poii

r ct

 couché. Avec trente millions, j'aurai, si je veux, des jour-
"lettr.,. nter tous les jours mes louanges et des historiographes pour 

- JOE
 Mnv

ous mes faits et gestes à la postérité. 
r :%te

 NTA
UVET, l'admirant à técart. — Oh ! la jolie Dot ! la Dot 

P! li'J^'ée et grassouillette! Comme elle va nous faire honneur et 

reniais*?" lle ,ui trouver un placement avantageui^. En rente sur 
"vaut' RA

PP
ORTE Que quatre, à moins qu'on ne tripote le cou-

' mieux acheter des terres... U y a des provinees où, avec 

du comptant, on les a pour rien... Placer dans la Banque?... il y a des 
dangers; mais aussi quels bons coups de filet ! L'jndustrie?... Enfin je verrai. 

(M. de Montalivet s'éloigne en se promenant.) 

SCÈNE 11°. 

LA DOT D'ESPAG\E. — Et puis, mon amour-propre est flatté... Une Dot 
de trente millions n'a pas de rivale... Hein ! qu'aperçois-je? Et quelle est 
cette Dot? Elle est aussi belle que moi. 

LA DOT DE LONDRES. — Bonjour, sœur, je suis bien aise de vous ren-
contrer. 

LA DOT D'ESPAGNIE. — Qui ôtes-vous donc, ma mie ? 
LA DOT DE LO.VDUES. — Eh quoi ! vous ne me connaissez pas ? Nous 

sommes pourtant assez remarquables l'une et l'autre. Je vous ai recon-
nue, moi, du premier coup, et je n'ai pas besoin de vous demander qui 
vous êtes pour savoir que j'ai devant moi la dot d'Espagne , la dot de l'in-
fante Luisa. 

LA DOT D'ESPAGNE.— Il paraît que vous êtes la dot de Londres, la dot 
de miss Burdett, la future du prince Louis-Napoléon. (4 part.) Cette mi-
jaurée, qui veut m'égaler! Ça fait pitié ! 

LA DOT DE LONDRES.— Eh! que vois-je? Voici une troisième dot encore 
plus magnifique que nous. 

LA DOT D'ESPAGNE — Parlez pour vous, Madame. 

LA DOT DE LONDRES.— Ça ne peut être que la dot de Modène , celle 
de la future du duc de Bordeaux... Comment vous portez-vous, ma sœur > 

LA. DOT DE MODÈNE, furieuse. — Quelles sont ces petites dots qui me 
parlent? Fi donc ! des usurpatrices 1 

LA DOT DE LONDRES.— Mon usurpation vaut bien votre légitimité. 
LA DOT D'ESPAGNE.— Ah ! vous le prenez sur ce ton-là ! Apprenez, ma 

chère, que je m'estime un peu plus q.ie vous. Ici je suis près d'un trône, 
et vous êtes dans l'exil; je suis ici chez moi, et vous n'êtes chez vous nulle 
parti... Vagabonde ! 

~ g^BELLgËLîgg'Igai) 

LA DOT DE LONDRES. — Ah mais! ah mais! savez-vous, Dot d'Espagne 
que vous jetez aussi une pierre dans mon jardin ? ' 

LA DOT D'ESPAGNE. — Tant pis pour vous! Faut-il par hasard que je 
prenne des gants pour parler à une bourgeoise comme vous ? 

LA DOT DE LONDRES.— Cette bourgeoise, ma chère, est plus riche nue 
vous. D'abord, tout ce qui reluit n'est pas or; les dots, en Espagne sont 
cousines germaines des châteaux de ce pays, et l'on sait que les Espagnols 
cachent des haillons sous un manteau superbement drapé. Vous avez trente 
millions, c'est bien ; mais qui nous assure qu'il n'y a pas de bons rovaur 
des emprunts... ' ' 

LA DOT D'ESPAGNE.— Fi donc! je n'ai jamais connu ces choses-là C'est 
comme les pâtisseries pour les brioches : les gouvernements font de ces va-
leurs-là pour les autres, mais n'en consomment pas pour eux-mêmes 

LA DOT DE MODÈNE. — Parvenue ! 

LA DOT D'ESPAGNE, furieuse. - Mais savez-vous que je pourrais vous 
faire arrêter! Vous êtes ici en fraude, et moi je suis dans mon palais; vous 
êtes proscrite, et si j appelais... 

LA DOJ DE MODÈNE — J'ai pu dire cela autrefois 
LA DOT DE LONDRES.— Moi de même. 

LA DOT DE MODENE.— Chaque dot à son tour a réçné sur la terre. 
LA DOT DE LONDRES. Mais les destins et les flots sont changeants. 
LA DOT D'ESPAGNE. — A moi ! à moi ! au secours ! 
M. DE MONTALIVET, accourant. — En voudrait on à notre dot? 
LA DOT D'ESPAGNE.— Venez donc, mon cher Montalivet!... 
LA DOT DE LONDRES. — C'est M. de Montalivet, ce gros-là? Tiens! il 

vient de me pincer le menton dans le jardin. 
LA DOT DE MODÈNE. — Et à moi il m'a pris la taille. 
TOUTES DEUX —Sauvo:is-nous! (Elles s'esquioent.) 
M. DE MONTALIVET.— Notre Dot est certes bien gentille !... C'est égal, 

je trouve la Dot de Modène quatre fois plus belle! (Extrait du Charivari.) 



Paris, le I I novembre 1846. 

(CORRB3PONDA7(CB PARTICULIBRK DU CUNSHOR.) 

Les feuilles légitimistes s'attachent à mettre en saillie le ma-

riage de M. le duc de Bordeaux avec une insistance qui ne nous 

parait pas habile. Que le prétendant de la branche aînée se 

soit marié, qu'est-ce que cela prouve, si ce n'est qu'il a voulu 

montrer que les princes de la branche cadette n'étaient pas les 

seuls qui réussissent à trouver des princesses consentant à les 

épouser et à leur apporter de riches dots? Le mariage de M. le 

duc de Montpensier a hâté le dénouement de celui de son cou-

sin, qui se négociait depuis long-temps déjà; faut-il pour cela 

y voir un événement de la plus haute importance? 

S'il reste à M. le duc de Bordeaux une pensée d'avenir, il a 

été bien mal avisé en s'alliant à une princesse de Modène. Le 

père de la femme qu'il épouse a été, en effet, le seul souverain 

de l'Europe qui se soit refusé à reconnaître la révolution de 

juillet; il est, de tous, celui qui s'est toujours montré son plus 

constant adversaire. La princesse elle-même, qui va devenir la 

compagne du prince qui a été- compris en 1830 dans la pro-

scription de toute une génération de rois, celte princesse est, 

par ses sentiments, plus anti-française qu'aucune autre prin-

cesse de l'Europe ; elle n'est pas arrivée à l'âge de près de 

trente ans sans avoir eu plus d'une occasion d'exprimer sa pen-

sée à l'égard de notre nation, et toujours elle a regardé et 

traité la France comme un pays barbare/maudit du ciel, et qui 

ne méritait que l'exécration de l'humanité. C'est sans doute là 

ce qui lui a valu les hommages de M. le duc de Bordeaux, qui 

n'a pas appris dans l'exil à aimer là révolution qui a chassé sa 

famille. Eh bien ! nous le demandons, était-il bien habile de 

faire sonner si haut une union formée dans de telles condi-

tions? Fallait-il la présenter comme un gage de bonheur à ve-

nir pour la France? N'eùt-on pas cent fois mieux fait de garder 

le silence à cet égard? 

Il y avait aux Tuileries, au temps où Charles X y était en-

core, une femme qui exécrait la France et qui ne le cachait 

pas. On pouvait l'excuser en raison des malheurs qui l'avaient 

frappée; et cependant qui oserait dire que l'impopularité que 

Mme la duchesse d'Àngouléme devait aux rancunes qu'elle ma-

nifestait contre la France n'a pas fatalement pesé sur la Res-

tauration? Cette princesse achève tristement dans l'exil une 

malheureuse destinée ; si elle mourait demain, elle serait rem-

placée à Froshdorff par Mme la comtesse de Chambord , dont 

les antipathies sont appelées à perpétuer les siennes. 

Voilà ce que le bruit qui se fait dans le monde légitimiste à 

l'occasion du mariage de M. le duc de Bordeaux nous oblige à 

dire. N'eût-il pas mieux valu, nous le répétons, garder le si-

lence et ne pas obliger la presse à faire connaître à la France 

la future reine qu'on prétend lui donner? 

— On assure qu'avantde partir pouf Compiègne, le roia écrit 

à M. le maréchal Soult pour l'inviter à venir le joindre aussitôt 

s«n arrivée, si par hasard il arrivait avant que S. M. ne fût 

de retour à Saint-Cloud. Il parait que Louis-Philippe tient à 
voir le maréchal avant toute entrevue et toute explication de 
celui-ci avec M. Guizot. Est-ce pour empêcher un éclat, ou 

pour h; provoquer et faire qu'il soit plus décisif? 

—Le Courrier Français assure que \eû scandales récents de 

là Bourse ont éveillé la susceptibilité d'un grand nombre de 

membres de la chambre des pairs, et que plusieurs d'entre eux 

doivent saisir celte chambre d'une proposition ayant pour but 

d'interdire à toute personne revêtue dé la dignité dé pair de 

France de .se mettre en nom dans aucune opération com-

merciale. 

Nous croyons que le Courrier Français est mal informé. 

Sans doute une mesure du genre de celle dont il parle serait 

indispensable pour la dignité de l'un des grands pouvoirs; mais 

il doit se rappeler qu'elle a été proposée et repoussée, alors 

que des scandales aussi grands que ceux qui nous affligent 

encore aujourd'hui avaient déjà éclaté, et qu'on pouvait avoir 

compris, si on l'eût voulu, la nécessité d'apporter remède à 

une situation si fâcheuse. 

— Le Journal des Débats , répondant aux bruits qtti ont 

couru depuis plusieurs jours au sujet de M. de Morny, député 

du Puy-de-Dôme , annonce qu'il est depuis plus de trois se-

maines en Belgique , où il s'occupe exclusivement des affaires 

de la société de la Vieille-Montagne, dont il est l'un des admi-

nistrateurs. 

— Il parait certain qu'O'Connell, en considération des souf-

frances qui affligent en ce moment l'Irlande, renoncera, pour 

cette année, au tribut de plus de quatre cent mille fraqcs qu'il 

percevait sur la rente du rappel. C'est une générosité qui ne 

doit pas trop lui coûter, car, depuis que ce tribut lui est payé, 

il a pu faire d'assez belles économies pour vivre aujourd'hui de 

ses rentes. 

— Un banquet a été offert par les patriotes d'Excideuil à M. 

Chavoix, ancien maire, destitué pour s'être porté candidat 

contre M. Bugeaud. Celte réunion a été animée par l'entrain et 

la gaitè des nombreux convives. Plusieurs toasts ont été portés, 

un entre autres : « A M. Chavoix et à MM. les maires destitués 

pdur motif politique. » M. Chavoix a été reconduit jusque chez 

lui par les convives; cette fête laissera de longs souvenirs dans 
la ville d'Excideuil. 

— On connaît les poursuites criminelles qui ont été ordon-

nées à la suite de l'élection de M. Brouillard par le collège 

électoral de Quimperlé. On écrit de Rennes que la chambre 

des mises en accusation, par arrêt du 2 de ce mois, a renvoyé 

M. Drouillard, député, et six électeurs du collège de Ouim-

perlé devant le tribunal correctionnel de Vannes, sous la pré-

vention prévue et punie par l'article 113 du code pénal (vente 

et achat de suffrages). 

Il y a pourvoi en'cassalion contre cet arrêt. 

— M. Petit de Bantel, qui était orné d'un conseil judiciaire 

avant de se faire connaître à Foix d'une manière si piquante, 

est aujourd'hui préfet de l'Eure. En tournée dans l'arrondisse-

ment de Louviers , il visitait une commune du Neubourg, où 

tout était en règle, moins un pont qui n'avait pas son garde-

fou. Le maire fut tancé d'importance et chercha à s'excuser. 

« Ah! monsieur le préfet, lui dit-il, nous n'espérions pas vous 

voir si tôt ! » 

— Les versements en faveur des inondés de la Loire faits à 

la caisse centrale du trésor s'élevaient hier à la somme de 

581,039 f. 81 c. 

M. Billault vient d'adresser la lettre suivante à MM. les 

électeurs de l'arrondissement d'Ancenis, dont il est le repré-

sentant : 

«Paris, 4 novembre 1846. 

» Messieurs, 

» Je vous devais des remerciements pour l'honneur que vous m'avez 

fait de me réélire ; je comptais aller vous les offrir de vive voix : de 

cruelles inquiétudes de famille m'ont, pour le moment, privé de cette 

satisfaction. Votre bienveillance accoutumée y verra mon excuse, et nul 

doute, je l'espère, ne vous viendra ni sur mon attachement auquel d'au-

tres et bien flatteurs suffrages m'ont trouvé inébraniablement fidèle, ni 

sur mon dévouement à remplir le mandat que vous m'avez confié. 

» La ligne de conduite qu'avec votre assentiment j'ai suivie jusqu'à ce 

jour me semble bonne à suivre encore. 

» Vous vouliez au dehors une politique ferme et digne, qui ne pût ja-

mais avoir à subir quoi que ce fût de pareil aux avanies du droit de visite 

ou aux misères de Taïti : c'est dans cette patriotique pensée que j'ai fait 

une guerre sans trêve aux faiblesses d'un ministère trop enclin à oublier 

qu'il est dans le monde lé représentant officiel d'une grande et fière na-

tion. Je ne pense pas que, pour l'avenir, il y ait à se relâcher de, cette 

surveillance, un peu soupçonneuse, il est vrai, mais dont le passé n'a que 

trop justifié les soupçons. Que le cabinet reprenne ce ioug de condescen-

dances sans éqniva'ents qu'il appelait l'alliance anglaise, ou bipn qu'après 

six ans, abandonnant ces maximes ët adoptant les nôtres, il se mette à 
vouloir comprendre et pratiquer autrement les alliances naturelles de la 

France, il faut qu'à la session prochaine il nous trouve en face dé lui, prêts 

à le combattre s'il continue son passé, prêts à lui donner force et appui 

vis-à vis de l'étranger, si par hasard il veut enfin tenter d'inaugurer une 

po'itique plus nationale. , 

» Au dedans, vous vouliez la pratique sincère et loyale du gouvernement 

représentatif : renoncez-y si la corruption politique qui nous menace n'est 

pas énergiquement réprimée ; ces égoïsmes personnels ou locaux que le 

pouvoir exploite, et qui, par une funeste réciprocité, exnloitent à leur tour 

le pouvoir, envahissent de plus en plus et les collèges électoraux et les bu-

reaux ministériels; les dévouements à la foi politique s'en vont, les exi-

gences de la cupidité se multiplient, et cette lèpre, qui s'élargit sans cesse, 

détruira, si on la laisse faire, les forces vives du pays. 

J'appuierai énergiquement toute réforme pouvant porter remèdd à ce 

mal redoutable. Le ministère, jusqu'à ce jour courtisan trop obséquieux 

des intérêts privés , a beaucoup trop négligé les intérêts généraux ; mais 

tous ces moyens de gouvernement, abusivement détournés pour maintenir 

une majorité chancelante et s'en préparer une nouvelle mieux assurée, il 

faudra bien qu'il les rende enfin à leur destination légitime et les emploie 

à faire non plus ses propres affaires, mais celles de l'Etat. Il n'a plus pour 

son inaction l'excuse de sa faiblesse parlementaire ; fort d'une majorité 

incontestée , qii'ii montre donc ce dont il est capable , tes sujets ne 

lui manqueront pas : l'abaissement de l'impôt sur le sel, la réforme de la 

taxe des lettres , le sort des maîtres de poste , la conversion de la rente, 

l'amélioration du sort des c'asses ouvrières, la liberté de l'enseignement, 

la véritab!e colonisation de l'Algérie, le développrement des éléments 

fondamentaux rie notre marine , l'équilibre à rétablir dans nos budgets, 

etc., etc., voilà bien des questions qui attendent, et dont le ministère n'a 

plus de prétexte pour ajourner la solution. Mes amis et moi, nous le som-

merons de les aborder les unes après les autres, sincèrement et résolu-

ment, en offrant, au besoin, pour cela , notre loyal concours. Si, sourd à 
nos instances , il persiste dans une inertie qui, en présence de la majo-

rité dont il dispose , serait, pour elle et pour, lui, l'aveu d'une honteuse 

impuissance , nous ne nous rebuterons pas. Une opposition inspirée par 

des ambitions personnelles peut à la longue se lasser ou s'aigrir; mais il 

n'y a rien qui rende patient et persévérant comme les convictions profon-

des jointes à un entier désintéressement. 

Permettez-moi d'espérer, Messieurs, pour ces sentiments, pour ces idées, 

votre encourageante approbation , et veuillez continuer de croire à mon 

dévouement absohi. BILLAULT. 

Nous lisons dans le Moniteur industriel: 

Mille calculs sur leschemins de fer, et cependant la chose est on ne peut 

plus claire. Ni tous les petits ni tous les gros détenteurs n'ont assez d'ar-

gent pour faire leurs versements. De là la baisse; mais tout cela ne prouve 

absolument rien contre les chemins de fer. Ils valent aujourd'hui ce qu'ils 

valaient hier. Seulement, ainsi que nous l'avons dit, on a eu tort de trop 

faire et de laisser trop faire à la fois. Du reste, rien là qui n'ait été prévu 

par tous ceux qui se rendent compte des choses. Mais on était si pressé 

de faire fortune, et ceux qui étaient à la tête de la spéculation ont tant de 

puissance ! 

Ce n'est pas seulement sur les chemins de fer que cette faute pèsera ; 

elle a déjà pesé et elle pèsera encore sur le crédit, sur l'industrie, sur 

toutes les entreprises. Est-ce que toutes les affaires ne sont pas solidaires? 

D'ici à septembre prochain, on va demander aux souscripteurs d'actions 

plus de deux cents millions. Ainsi, nous sommes loin de la fin des fortes 

variations. Long-temps, très long-temps encore l'eau sera trouble, et dans 

l'eau irouble il est si facile de tendre des filets ! 

On lit dans le Courrier français : 

Les exécutons continuent à la Bourse, et Dieu sait les catastrophes qui 

résulteront encore de la mauvaise constitution financière créée par la loi 

sur les chemins de ter. , 

Les hauts barons de la finance ont retenu la plus grande partie des ac-

tions, pensant qu'ils seraient toujours à temps de les écouler avec prime à 

l'époque des versements. Mais il est arrivé une chose toute naturelle, c'est 

que la confiance s'est peu à peu retirée , et que les détenteurs de titres, 

n'ayant plus trouvé à leur portée l'argent des actionnaires , se sont crus 

obligés de faire face aux exigences d'un appel de fonds avec des actions 

non placées. De là l'exécution de quelques traficants de bourse pris dans 

leur propre piège. 

On compte, dit-on, parmi les exécutés, des pairs de France, des dé-

putés,de hauts fonctionnairesflai, après avoirfait la loi et montré de qudle 

manière on pouvait en profiter , sont enfin victimes de leur trop grande 

inexpérience, et vengent du même coup, par leur ruine, et la morale pu-

blique offensée et la dignité de leur position avilie. 

L'un d'eux, s'il faut en croire le bruit qui circule, aurait échappé par le 
suicide au désastre qui l'atteignait. 

Terribles exemples ! mais qui ne profiteront guère, nous le craignons, 

à ceux qui doivent survivre aux 'exécutions du moment. 

On lit dans le Patriote de Saône-et-Loire : 

TROUBLES A L'OCCASION DE LA CHERTÉ DES GRAINS. 

Le marché aux grains de la ville de Tournus a failli devenir, samedi 

dernier 7 du courant, le théâtre d'une émeute sérieuse. Si nos informa-

tions sont exactes, voici en résumé ce qui s'est passé : 

A la suite de nombreux achats faits par les marchands de la Bresse et du 

Màconnais, survint une forte hausse dans le prix déjà excessif du blé. Les 

sacs de blé étaient enlevé* avec une merveilleuse rapidité par les mar-

chands au prix énorme de 106 fr. et même 110 fr. les quinze doubles dé-

calitres. De là de violents murmures parmi les personnes de la classe ou-

vrière et les boulangers de la localité venus au marche pour faire leurs 

provisions. 

Sans l'intervention de l'autorité municipale, on ne sait trop à quelles 

extrémités se serait portée l'irritation du peuple. Heureusement le maire, 

M. Lataud, averti à temps de ce qui se passait, s'est empressé dedonner or-

dre au commissaire de police de s'opposer a l'enlèvement du bté paj les 

marchands. Tous les achats conclus par ces derniers ont donc élé immé-

diatement cassés; les arrhes qu'ils avaient déjà données leur ont été resti-

j tuées, et il n'est pas jusqu'aux sacs de grains déjà chargés sur les voitures 

que le commissaire de police n'ait fajt réintégrer dans la halle pour être 

vendus en détail aux boulangers et aux consommateurs de la localité 

Nous ne saurions trop, pour notre compte, féliciter M. le maire M le 

commissaire de police Laquai', M. Dermusson son agent, M. Bazire ma'ré 

chal-des logis, ainsi que les gendarmes, de l'intelligence et de la fermeté" 

qu'ils ont déployées dans cette circonstance. C'est certainement au zèle 

et à t'empressement qu'ils ont mis à entraver les spéculations des,marchand-

qu'il faut attribuer la prompte disparition de toute scène de désordre a» 
marché de Tournus. u 

Honneur aux magistrats et à l'autorité qui comprennent ainsi que leur 

devoir est plutôt de prévenir que de réprimer, et que la force publiant 
doit être protectrice et intelligente ! 4 

Parmi les incidents qui ont marqué les scènes de tumulte si heureuse 

ment apaisées par l'intervention de l'autorité municipale, il en est un oui 

mérite d'être conté. Au moment où l'un des boulangers de la ville se ren 

dait chez M. le maire pour se plaindre des achats des marchands de grains" 

quelques femmes du peuple s'apitoyaient, en présence d'un richard des 

environs, sur leur malheureuse condition dans une année où le blé mena 

çait de devenir de plus en plus rare. Sur quoi, le susdit richard — |
eaU

pi~ 

est, par parenihèse, soupçonné , à tort ou à raison, d'être un accapareur 

de grains, — de s'écrier brutalement : « Personne en France ne meurt de 

faim ! D'ailleurs, si vous n'avez pas de pain, il vous reste un moyen infailli 

ble de vous en procurer : faites-vous mettre en prison. » Un lan-^e anss" 

odieux devait naturellement mettre le comble à l'irritation des Femme' 

auxquelles il s'adressait. Aussi, vit-dïi aussitôt césferrrmes se précipiter snr 

l'égoïste personnage qui avait osé le faire entisndre, et lui infliger en nré 

s mee de la foule assemblée , une correction dont personne n'a 'm J, „ 

sera tenté de le plaindre.
 6 et ne 

La tranquillité du marché tenu à Aufun vendredi a failli être troublée 

Un màire d'une commune voisine d'Autun, dit l'Eduen, avait fait con 

duire des grains sur la place et les avait vendus dès l'ouverture du mar" 

ché; ses sacs, toutefois, ne furent pas enlevés et restèrent empilés commë 
ceux contenant encore des grains à vendre. Quelques consommateur- lui 

demandèrent à voir son blé; il leur répondit qu'il n'en avait plus à céîl'r 

Le bruit courut dès lors que des traficants étrangers achetaient les grains 

nécessaires à l'approvisionnement de la ville. Ces rumeurs se fortifièrent 

tellement que M. le maire d'Auiun, pour les faire cesser, dut engager son 

collègue à regarder sa première vente comme non avenue. 

D'un autre côté, M. Fleury, propriétaire à Vergoncey, mu par un senti-

ment de générosité que nds concitoyens apprécieront, a déclaré qu'il distri-

buerait totit le blé qu'il avait fait amener à un franc au-dessous du cours 

Le calme se rétablit instantanément. 

Souscription ouverte chez MM. Audra-Fauvel et C», négociants, 

EN FAVEUR DES INONDÉS DE LA LOIRE. 

(4» liste.) 

MM. Biliet et Ci», 25 f. — P.-F. Brolemann, 60 f. "—Emile Bou-

niols, 200 f. — Souscription du corps honorable des sapeurs-

pompiers en faveur de leurs confrères de Roanne, 260 f. 

Total de ce jour 545 f. » c. 

Montant des listes précédentes 3,885 » 

Total général 4,430 » 

Souscription faite dans le corps des sapeurs-pompiers de ta ville de Lyon, 
dont suivent les noms, en faveur des sapeurs-pompiers de la ville de 
Roanne, inondés de la Loire. 

MM. Chinard, capitaine-commandant, 10 f. — Poyet, lieutenant, 

10 f. —Guirard, sous lieutenant, 10 f. —Rivollet, adjudant, 10 f. 

— Rivet, sergent, 5 f. — Fourreau, id., 6 f. — Souchal, id., 5 f. 

— Despierre, fourrier, 5 f. — Balet, caporal, 3 f. — Lapalu, id., 

2 f. — Galland.id., 3 f. — Cornillon, id., 2f. — Dumont, id., 2 f. 

— Pittion, id., 2 f. — Cotisson, id., 3 f. — Antoine Galland, 1 f. 

50 c. — Rivet fils, appointé, 2 f. — Goncet, id., 2 f. — Siraud, 

id., 3 f. — Rampon, id., 3 f. — Corbierre, id., 2 f. —Berthelier, 

id., 3 f. — Burthier, id., 3 f. —-Senès, id., 2 f. 50 c—Dubois, id., 

2 f. — Lesage, id.,5 f —Bailly, porte-hache,|2 f. — Renaud, id., 

2 f. —Grattier, id., 1 f. — Galetier, id., 2 f. — Thibert, id , 1 f. 

50 c. — Mazet, id., 2 f. — Bastet, id., 2 f. — Rey, tambour, 1 f. 

— Dubois, id., 2 f. — Morel, id., 1 f. — Mathieu, id., 1 f. — Mo-

rinet, sapeur, 1 f. 50 c. — Bahdier, id., 1 f. — Banier, îd., 2 f. 

— Durand, id., 2 f. — Grobon, id., 3 f. — Colomb, id., 2 f. — 

Baslé, id., 4 f. —Blanc, id., 1 f. 50c. — %lant, id., 1 f. — Mon-

geole. id., 1 f. — Jean-Baptiste Perrier, id., 2 f. — Pierre Guiot, 

id., 2 f. — Claude Pittion, id., 2 f. — Bicon, id., 2 f. 50 c. — Gi-

rardon, id., 1 f. — Berger, id., 1 f. — Mathieu, id., 1 f. — Mure, 

id., 2f. — Baptiste, id., 2 f. —Cauzeret, id., 1 f. — Mazoyer, id., 

1 f. 50 c—Loup, id , 2 f — Perrin, id., 1 f. 50c.—Goujon, id., 

1 f. 50 c. — Pignol, id., 1 f. — Pierre Cornillon, id., 1 f. — Ver-

ger, id., 1 f. — Guiot fils, id., 2 f. —Dory, id., 2 f. —Cristal, id., 

1 f. 50 c. — Cagna, id., 1 f. — Charles Jacquet, id., 2 f. — Bon-

nefoux, id., 1 f. — Cotton, id., I f. — Averly, id , 1 f. — Fragny, 

id., 2 f. — Alix, id., 1 f. 50 c. — Vial, id., 2 f. — Berthelet, id., 

1 f. — Bailly, id., 1 f. 50 c. — Morinet neveu, id., 2 f. — Gand-

dille, id., I f. —Currelier, id., 1 f. — Verdier, id., 2 f. — Jeune', 

id., 2 f. — Bevol, id., 1 f. — Péché, id., 1 f. 50 c. — Déchassay, 

id., 1 f. 50 c. — Pillon, id., 2 f. — Bert, id., 1 f. — Lenoir, io\, 

1 f. — Claude Bicon, id., 1 f. — Drevon, id., 1 f. — Arme, rd., 

1 f.—J.-L. Perrier id., 2 f.[—Clair, id., 2 f. — Fabre,
id

-' | l: 

Jean Morel, id., 1 f. 50 c—Couvert, id., 2f.— Milliet, id., I i^— 

Villemagne, id., 1 f.— Dticlos, id., 1 f.— Guérard, id., 1 f.- le-

vantin, id., 1 f. 50 c— Viret, id., 2 f.— Bouton, id., 1 f.— 

tin, id., 2 f.—Gaudry, id., 1 f. — Vetzier, id., 1 f. 50
e
--""" 

nardet, id., 1 f.—Sunian, id., 1 f.—Goutard, id., 1 f.—Multon. 

i.1.,2 f.— Bozon, id., 2 f.—Piégay, id., 2 f.— Martinet, id., \y 

50 c—Jacquet, id., 1 f.—Palliet, id., 2 f.—Dussurget, id-, / b-

Lenard, id., 1 f. 50 c— Main vieille, id., 1 f. 50 c—Branche, ta., 

1 f. 50 c.- Roux, id., 1 f -Benoît, id., 1 f. 50 c-Jeunet ca-

det, id., 1 f.— Badez, id., 1 f.—Bouchard, fournisseur des tuyaux 

et seaux, 5 f.—Total : 260 f. 

TRIBUNAL CIVIL DE LYON. - (2™ Chambre.) 

PRÉSIDENCE DE M. FRANÇAIS. 

Audiences des 11, 13 et 14 novembre 1846. 

M. Duret, tapissier, contre Mlle Virginie Déjaiet. 

Lorsque les illustres artistes de la capitale, les princes de la scène M 

leurs .journées en province , ils ne sont pas seulement choyés par i v 
blic, qui s'empresse d'aller les applaudir et d'apporter son argent au 

trôle; ils sont encore pour une autre classe de personnes 1 objet ut> v 
grandes prévenances et des plus grandes attentions. Ces autres admi" 

des talents en voyage sont MM. les restaurateurs et les maître d, m> J 

qui ne manquent jamais de proportionner leurs soins, et par suite 

mémoires et cartes à payer, à la réputation de l'artiste qm descend 

ei
Mii« Déjazet n'ignore pas ce genre d'exploitation. Elle résolut d'échap-

per à la vie d'hôtel pendant l.e temps qu'elle devrait rester a Lyo, ^ 

écrivit à une dame Lambert, marchande à la toilette, de " Çneiu.
 & 

appartement meublé. Voici la lettre de la charmante ac;trice, a_u 

représentation au théâtre de Gien ; elle prouve que Genti -Uerniru 

aussi fort bien s'occuper des détails d'intérieur et de 
« 9 août 1846. Caen. Dimanche. 

» Ma chère Madame Lambert, onr.srtpmpnt ainsi 
» Tâchez donc de me trouver, près des «lestms un appartemeW; 

composé : une chambre à coucher avec un petit sa Ion ou s n.»^ 

cabinet de toilette, un grande ̂ ^X^^I^^SM malade-
mes bagages, et une cuisine; car la vie d hôtel me rena v <um

 [f 
Vous nous trouveriez une bonne femme qui, aidée d Elise, nous 



«.nablement. Répondez-moi de suite, je vous en prie ; que je tête 

n?«rCOîîh-rendré en arrivant. Surtout pas de rue Saint - Dominique, R
 n

' 
où ,

 aU
iour des Célestins ou sur le quai. Tout cela entre nous;

 ans 
jjtroj> ■ w*. A vous d'amitié bien sincère. Signé DÉJAZET. »

 d
.
()

j 

\0 .
 rt

 chargea un sieur Masson de chercher ce que demandait eau 
i" ^ i et ce dernier s'adressa à M. Duret en lui communiquant la

 )rn
. 

,' Oéjaze

n
'

re
t loua dans la maison Missol, place des Célestins, ua appar-

cina pièces, le meubla magnifiquement et répondit directement 
. :;tJe ,

 en
 faisant signer sa réponse par M™ Lambert. On n'avait pas ner 

» 'W
 r

hiffre qu'on demandait pour cette location, mais M11» Déjazet mai 
'^..Vilement qu'on l'entraînait dans le système des économies de 

Pf -d - aussi elle se hâta d'écrire à M™> Lambert: 

«22 août! 846. Samedi. 

A.
es

 folle, ma chère amie, de me louer un appartement qu'il faut G 
v'°" ,r six mois et de le faire meubler sans me dire le prix de tout et s 

'é! nus ai écrit de me soumettre le résultat de vos démarches avant 1 

terminer ; il y a plus de quinze jours, et voilà que vous m'écrivez Fen 
hrit"

 aU
jourd'hui.. Pour une femme raisonnable, permettez-moi de P 

■ f'rtre vous agissez... Je na voulais pas descendre à l'hôtel parce que de 
- n m'ois cela coûte trop cher. Voilà que seulement de loyer vous mai 
..' ,.

on
cez six. Et les six, combien? Et les meubles en location pour 

'nièces, combien? Et cette cuisine , vide sans doute comme le reste, 
;e ^blera de tout ce qui est nécessaire à la cuisine ? Vous ne pensez 

'■'
 f

 |e vais acheter un ménage. Et cette femme d'aide ? car je ne vous ] 
^ demandé une cuisinière, Eiise la faisant parfaitement et à mon

 CU| 

2V, etc.»
 0

! 

■ ."rivant à Lyon, M"« Déjazet refuse de descendre dans l'appartement L, 

'
 :

'ijeedes Célestins et se rend à l'hôtel de l'Europe. Bientôt M. Du- ., 
Valide le prix de son loyer , qu'il porte à 1,000 f. par mois. M"« . 1 

pour terminer amiablement, offre 500 f. pour le mois qn'eile doit de 

- à'Lyon , et promet d'en donner autant dans le cas où elle ferrait à rei 

? m séjour plus long qu'elle ne l'avait d'abord prévu. M. Duret n'a d'il 
n devoir accepter cette amiable composition, et le procès est arrivé ni» 

'Jntle tribunal, qui a statué en ces termes : d't 
«lenilu que Duret, en se substituant au mandat donné à la demoi- Vt 

rt par Virginie Déjazet, a évidemment agi en dehors des pou- ;|, 
s contenus en ce mandat, en louant un appartement qu'il a lui même 
'- é sans avoir préalablement fait connaître le prix de cet apparte-
nues autres conditions du bail ; qu'il a en quelque sorte reconnu I 

"avait outrepassé ses pouvoirs en déclarant qu'il avait agi de bonne I dc 

m le désir d'être agréable à cette artiste, à la volonté et au goût de \ 

* il s'en référait pour la ratification de ce qu'il avait jugé convena- j a , 

'.(Wre> . , . ! P( 
tendu que, lors de son arrivée à Lyon, la demoiselle Déjazet, au lieu d' 
fier ce qui avait été fait, a refusé de prendre possession de l'appar-

I qui lui avait été préparé, et dont on lui faisait seulement alors 
tfitre le prix exagéré ; 

Attendu qu'ainsi Virginie Déjazet ne saurait être légalement engagée i ,e 

K
 actes d'un mandataire qui n'a pas agi dans le cercle des pouvoirs : 

à avaient été tracés ; I d> 
'..«tenduque Duret n'est pas mieux fondé dans son action en garantie H, 

je Masson et la dame Lambert, ceux-ci lui ayant donné une connais- \ 
•esulffeante de l'étendue de leurs pouvoirs, qu'il ne doit imputer qu'à i.f 
aiêine la transgression de ces pouvoirs; i 'e 

du néanmoins qu'il paraît avoir agi de bonne foi et dans une in- J 

•ion exclusive de toute faute ; qu'ainsi, aux termes de l'article 199!) du jf 
le civil, il. a le droit de réclamer, même lorsque l'affaire n'a pas réussi, F 

al lursement des frais ou avances qu'il a été dans le cas de faire ; j si 
Attendu qu'il appartient au tribunal de fixer, d'après les documents j

 a 
iiiits au procès, le chiffre des frais ou avances qui ont été faits, et j 
c'est faire reste de droit à Duret de lui allouer, à ce titre, la somme j 7 

ÎOO fr. ; j " 

Parces motifs, le tribunal, jugeant en premier et dernier ressort, dit J' 
nonce que la demoiselle Déjazet sera tenue de rembourser à Duret ; 11 

came de 500 fr. à titre d'avances de frais faits en son nom, ensemble \ d 
îSWts de droit de ladite somme ; i c 

«'«soie, en tant que de besoin, Masson et la dame Lambert des de- I f 
a** garantie de Duret ; i

 ( 
• i, attendu que les parties ont des torts réciproques à se reprocher, ! = 
■j que les dépens liquidés sommairement seront compensés entre J 

parties, sauf le coût du présent jugement, qui restera à la : ( 

■ede la demoiselle Déjazet, si elle donne lieu à le lever pendant le j ( 

de quinzaine. » j ( 

 ■■■■■■■ mm. 1 

Chronique. 
ne ordonnance du roi en date du 9 novembre appelle à l'ac- I 

7,000 des jeunes soldats de la classe de 1845 qui sont encore 
' «nibles. 

(conseil de révision se réunira à la préfecture les 17, 21 et 26 

mois, à midi, à l'effet d'examiner les remplaçants qui seraient 
mtés. 

-M, Massot, procureur du roi près le tribunal de première 
«ede Lyon, vient de mourir. 

-Le directeur du chemin de fer de Saint-Etienne à Lyon vient 

mer officiellement MM. les préfet et sous préfets de la Loire 

'«conseil d'administration de sa compagnie Va_autorisé à trans-

* gratuitement les blés qué MM. les maires'voudronl acheter 

«leMidi, afin de les distribuer aux familles qui ont été victimes 

Dondation. Il en est de même de tous les obiets adressés à 

^maires pour la même destination. 

-Ufaculté des lettres tiendra mardi à midi, au Palais-des-

"fie séance publique pour l'examen oral des aspirants à la 

"'eudi dernier, une maison de cinq étages qu'on venait de con-

. ?.sur la place du Chapeau-Rouge, à la Croix Rousse, s'est 

^i* en partie. C'est en creusant la cave, après la pose du toit, 

«fondations peu solides ont été ébranlées. Les ouvriers, qui, 

ure-t-on, étaient occupés en grand nombre à l'àchève-

tttte maison , se sont aperçus du mouvement donné aux 

v*« le défaut de la base, et ont eu le temps de s'enfuir. C'est, 

Li'i Cinquième accident de ce genre arrivé en quelques an-
la Croix-Rousse. 

■
 (

^ici une aventure dont le héros ne sera pas oublié. Ce hé-

.."a petit garçon de ceux qu'on voit toujours au milieu des 

i Jamais à l'école ou à l'atelier. Notre petit bonhomme, avi-

■Hairt "
fqui

 cheminait à pas lents au milieu de la chaussée 

'•>' ^
 e

 'Observance, s'avance et s'amuse à l'irriter avec une lé-

.^guetie qu'il tenait à la main. L'animal ne prit pas la plai-

dât!
0
 k

0
°ne part et d'un vigoureux coup de tête lança son 

Hj
tsu

Ur
.
en lair

- Le hasard voulut que le petit bonhomme re-

•de l crou
P

e de
 l'animal, qui déjà avait accéléré son pas ; 

%nf "
fl

'
oicl

>
 il

 s'y accrocha et s'y mit en selle. Ainsi monté, 
C0Urant toujours, il arriva jusqu'au quai Peyrollerie, où 

Pendant arrêter sa monture et l'en faire descendre. 

^ ùimj. , (Courrier de Lyon.) 
H,
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0
 p novembre , un ouvrier charpentier, nommé Fa-

Pbrisé le
 à Vienne

 par 'a chute d'une poutre énorme qui 

!
N

Ooi/
eUreux la

'
sse une

 femme et plusieurs enfants, 

i hj
 K

"
a

dans le
 Courrier de Saint-Etienne : 

i S h
0u
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 ,Iia

lheur tj failli arriver, mardi dernier, dans la con-

• r'e$ii
D

x .
ere

 de Frigerey. Les eaux ont fait irruption dans la 

• r,leui'e du puits Sainte-Marie. Trente ouvriers se trou-

''^t Oan f
ulorie

 supérieure, et sont remontés en toute hâte , 
ls leur trajet de l'eau , des pierres et du bois sur la 

tête; néanmoins ils ont pu échapper au danger qui les menaçait, la i 

Il n'én a pas été de même du nommé Poulat, jeune homme de 23 i 

ans, qui, arrivé presque à l'orifice du puits, est retombé au fond , for 

d'où on l'a retiré un peu plus tard ; mais il était mort. Quant aux po 

eaux, elles se sont échappées dans les puits voisins, où elles ont 

trouvé leur écoulement. » esl 

— Mllc» Milanollo, dont le départ pour Marseille est arrêté, don-

neront encore deux concerts dans notre ville. Le premier aura lieu sai 

mardi, et le dernier samedi prochain. 
^ Sul 

Spectacles du 16 novembre. na 

GRAND-THÉÂTRE. — La Biche au Bois, pièce féerique en quatre actes 
et seize tableaux. 

THÉÂTRE DES CÉLESTINS. — Le Marché de Londres, drame. — La . 
Femme électrique , vaudeville. 

PALAIS) ENCHANTÉ.— Galerie de VArgue. — Grandes soirées fantastiques 
de M. Robin. Les expériences seront continuellement variées. On corn- vr 
mence à sept heures et on finit à dix heures. al 

Nouvelles diverses; 
Le tribunal correctionnel de Lille, écrit-on de cette ville, s'oc- ui 

cupe depuis deux jours du procès relatif à la catastrophe de Fam- cl 

poux. Quatre prévenus sont en cause. A l'audience d'hier, après le 

l'audition des témoins qui restaient à entendre, le procureur du roi 

a prononcé son réquisitoire, et il a soutenu l'accusation à l'égard l'j 

de tous les prévenus ; il a insisté surtout à l'égard de M. Pétiet, di-

recteur de l'exploitation du chemin de fer du Nord., « Pétiet, a-t-il
 s

| 

dit, s'est mis en révolte ouverte avec l'administration ; il persiste à ai 

nier la possibilité d'appliquer les prescriptions de là loi. Il a besoin s; 

d'une leçon sévère, parce que, déjà condamné par le tribunal de j P 

Versailles à l'occasion d'un accident semblable, et gracié par le roi, j Y 
il n'a pas su en profiler. Il a enfreint les prescriptions des régie- J a 

ments ; il lésa méprisées jusque devant le tribunal. » 

En vertu de la loi du 10 juillet 1845, M. le procureur du roi a J
 d 

donc conclu contre M. Pétiet à six mois d'emprisonnement. J .| 
« A l'égard des autres prévenus, nous croyons, a-t-il dit, qu'il y j 

! a des circonstances atténuantes en leur faveur, et que la peine que j j 

j Péiiet s'est vu appliquer par le tribunal de Versailles, vingt jours j
 { 

i d'emprisonnement, suffira pour les rappeler au sentiment de pru- j
 s 

I dence qui n'aurait jamais dû les abandonner. » J i 

I M" llethmont a dû présenter, à l'audience du lendemain, la dé- I 
fense des prévenus. 

P. 5. — Le tribunal correctionnel de Lille, dans son audience J t 

! d'hier, a entendu Me Belhmont et M» Théry, qui ont présenté la < 

;
 défense des quatre prévenus mis en cause par suite de la catastro- s 

phe de Fampoux. W Bethmont, après avoir analysé et discuté tous 1 

j les griefs do la prévention, a terminé ainsi : 

| « Maintenant, Messieurs, que vous dirai-je ? Vous avez besoin, ! 

' je le sf>ns, de venger les victimes qui ont péri dans le marais de I , 
Fampoux ; mais la justice ne doit pus écouter les passions mauvai- j 

| ses, les déclamations qui, dans de pareils malheurs, assiègent J 
1 aussitôt cinq des mécaniciens, ingénieurs ou autres employés qui j 
! survivent. Plus l'événement a été grave, plus les moyens de des- j 
j truction sont nouveaux, plus les causes sont complexes, et plus la j 

■ justice doit montrer de circonspection en les examinant. Est-ce que I 
j la justice cesse d'être honorée quand elle reconnaît qu'elle n'a rien I 
\ découvert? Est ce qu'elle constate son impuissance lorsqu'elle dé- I 
j clare qu'elle, doute dans un cas donné ? Il faut tenir compte ici d'un I 

fait qui apparaît à tous, l'accroissement considérable de la vitesse I 
i de locomotion. Parce que la vitesse constitue ce fait, est-ce que le J 
' juge dira qu'elle est seule coupable ? Non, il serait trop dangereux j 

d'entrer dans une telle voie. Si vous n'êtes pas assez instruits, atlen- J 
dez; il ne convient pas à la justice de se livrer à cette témérité j 
qui devancerait les efforts de l'expérience humaine. Si la justice est J 
respectée, c'est parce qu'elle ne rend ses décisions qu'avec une cer- 1 
titude complète. Dans les matières où elle décide, placée, la loi pé- I 
naleàlamain, entre lasociétéet une de ces catastrophes qtii glacent j 

• d'effroi tous les esprits, il importe qu'elle garde tout son sang- J 
s froid et qu'elle ne prononce qu'à coup sûr. Si la certitude lui j 

échappe, elle doit s'arrêter; dans le doute, eile juge encore : elle j 
! juge en s'abslenant, et vous vous abstiendrez. » 

t L'audience a été renvoyée à aujourd'hui pour les répliques et le J 
prononcé du jugement. 

3 — On lit dans le Journal de Belforl du 7 novembre : 

« Samedi dernier, le cadavre d'un homme assassiné a été trouvé I 
t dans le bois qui se trouve entre Roppe et Belfort, à un kilomètre 

2 environ de la porte du Vallon. La mort de cet individu, tout-à-fait 

„ inconnu et méconnaissable à présent par suite des ravages exercés 

r
 par la putréfaction, paraît remonter à six semaines ou deux mois 

5
 au moins. Sur le crâne, dont les parties charnues étaient la proie 

^ d'une multiiude de vers, on a observé une blessure mortelle , faite 

avec un instrument tranchant. Le cadavre portait au cou une ba-

guette de coudrier, tordue en forme de lien, qui a servi soit à en-

lever un reste de vie à la victime, soit à la traîner dans l'épais 
1 fourré où on l'a découverte. Du reste, on n'a remarqué aucune 

indication propre à faire connaître son individualité ou à mettre 

i* sur la trace des meurtriers. Le cadavre était couché sur le dos , la 
il tête en bas d'un terrain en pente, les bras élevés et à* égale dis-

]■> tance des épaules, les pieds nus. Il était couvert d'un pantalon en 

') cotonnade bleue et d'une chemise portant les initiales H. B. 

» On se perd en conjectures sur les causes de ce mystérieux as-
x sassinat. Est-ce l'effet d'une vengeance occulte ou de la cupidité ? 

'> Cette dernière supposition n'est guère admissible, car l'individu , 

- quoique dépouillé à moitié, ne portait qu'une très misérable livrée. 

Le parquet de notre ville fait, avec une louable activité, toutes les 

i- diligences pour éclaircir cette ténébreuse affaire. Plusieurs indices 

ÎS semblent l'avoir déjà mis sur la route de la vérité. Nous ne nous fe-

i- rons pas l'écho des bruits qui ont couru à cet égard; nous attendrons 

ie que le résultat de l'instruction qui se fait en ce moment soit positi-

§- vement connu pour en instruire nos lecteurs. »' 

l~ —Suivant des mémoires statistiques publiés en Angleterre, la 
in population de cette partie du Royaume Uni a augmenté, depuis 
a" 1839 jusqu'à 1844, de 1 million 114,527 aines, c'est à-dire que les 

'5 naissances ont été de 3 millions 556,649, et les décès de 2 millions 
é

> 437,922. 
)U La population en 1841 était de 15 millions 912,773, en 1845 de 

16 millions 684,600, et dans le mois de juin 1846, elle s'est élevée 

à 17 millions. 
a; La population de tout le Royaume-Uni est estimée à 22 millions 
U1 487,000. Il y a eu une augmentation par jour de 800 enfants. Gar-

çons, l,033 pour cent; filles, 1,028 pour cent. 

Les mariages dans le Royaume-Uni, pendant les dix dernières 

années, oui donné le chiffre de 861,286. 

n- Parmi les femmes mariées en Angleterre, on évalue à 49 pour 

la cent le nombre de celles qui ne savent pas écrire leurs noms, tan-

a- dis que celui des hommes esl de 33 pour cent, 

e, C'est dans les grandes villes que la population est le plus igno-

la rante, et c'est dans les districts purement agricoles que le peuple a 

la meilleure instruction, 

A Londres, la proportion en est de 12 pour cent, dans le Hert-

fordshire et le Bedfordshire, où il n'y a pas de fabriques, la pro-

portion des personnes qui savent écrire et lire est de 50 pour cent. 

Le nombre des émigrants d'Irlande et d'Ecosse en Angleterre 

est presque égal au nombre des Anglais qui émigrent. 

En Angleterre, il y a un mariage sur 130 personnes, une nais'-

sance par 31 et un décès sur 46. 

En France, on compte un mariage par 123 personnes, une nais-

sance sur 26 et un décès sur 37. 

j En Autriche, on compte un mariage sur 123 personnes, une 

j naissance sur 26 et un décès sur 33. 

I —On lit dans le Journal'du Loiret : 

j « En ce moment l'inquiétude du val est extrême. Les travaux de 
I la levée de Sundillon n'avancent pas. 

» Qui le croirait? Dimanche dernier, il n'y avait pas un seul ou-

! vrier à la brèche de Saudillon. Les travaux étaient tout-à-fait 

j abandonnés. 

j » En revanche , le même jour , on poursuivait avec activité les 

J travaux sur le remblai du chemin de fer. 

» A Sundiilon, le val n'est aujourd'hui séparé de la Loire que par 

un mètre d'élévation. S'il survenait, une crue de 1 m. 50 c, 

J chose toute naturelle et qu'il faut prévoir au mois de novembre , 

I le val serait encore inondé. 

J » Disons-le hautement, il y a là plus que de l'incurie, il y a de 

j l'inhumanité. » 

I — La commune de Sandillon, qui, dans plusieurs délibérations, avait 
I signalé les désastres dont elle vient d'être victime, est de nouveau exposée 
j aux ravages de l'inondation. Le conseil municipal de cette commune, dans 
j sa séance du 8 novembre , a pris une délibération énergique, où il rap-
I pelle ses réclamations autérieures et demande qu'on procède immédia-
I tement aux réparations nécessaires, et que tous les travaux soient confiés 

à des ingénieurs qui ne compromettent plus par leur inexpérience la vie 
I et les propriétés des populations du val de la Loire. 

— M. Desfontaines, chargé par le gouvernement de diriger les travaux 
J de réparation, aux levées de la Loire, près d'Orléans, est tombé malade, et 
J il a été remplacé dans sa mission par M. Kermaingant. 

, I — Ces jours derniers, une petite émeute a eu lieu, aux ënvirons d'Or-
I léans, dans les ateliers des ouvriers chargés des réparations aux levées. 

' I Croit-on qu'on n'avait pas envoyé d'argent pour les payer ? Pendant plu-
' J sieurs jours il y a eu grève. Enfin, la paie s'est faite, etles travaui- ont été 

j repris. 

' I — On lit dans le Journal du Loiret : 

j Une personne qui a fait partie d'une des commissions municipales ins-
î J tituées par arrêté de M. le préfet pour constater les pertes faites par cha-
1 J cune des victimes de l'inondation, nous fait le plus triste tableau dé la po-

sition des malheureux habitants du val. Il semble, dit-il, qu'en entrant 

s
 J dans une de ces maisons toutes imprégnées de vase et d°eau, un manteau 

I de glace vous tombe sur les épaules. En peu d'instants de séjour dans 
I ces tristes masures, on se sent en quelque sorte pénétré d'une vapeur 

• i malsaine qui se dégage d« partout; et pourtant c'est dans ces dangereuses 
e I demeures qu'à l'heure qu'il est des milliers de créatures humaines sont 

■ I condamnées à vivre ! 
it J II ne faut pas que la charité publique se fatigue. Il faut du pain, il faut 
u j des vêtements, il faut surtout du bois à ces malheureux, car sans feu ils 

J seraient bientôt atteints et consumés par la fièvre ; et comment trouver 

a j de l'argent pour acheter du bois, quand le pain est si cher ? Il faut donc 

e I que les riches en donnent ! 

Nouvelles Etrangères. 

ITALIE. 

On écrit de Rome, le 31 octobre : 

« Jusqu'à présent, les hauts grades dans l'armée s'achetaient. 

Des militaires âgés cédaient leurs grades moyennant finances. Il en 

résultait que les individus sans fortune étaient privés de toute chance 

d'avancement. Cette vénalité des grades élevés va être abolie, et les 

officiers supérieurs qui n'ont pas les connaissances requises pour 

leurs grades seront mis à la retraite ou employés dans les adminis-

trations civiles. Les officiers distingués obtiendront de l'avan-

cement. » 

— On écrit de Rome à la Gazette des Posles de Francfort , le 2 
novembre : 

« On annonce que le saint père, en prenant possession de Saint-

Jean de-Latran, prononcera un sermon. Cette nouvelle attire beau-

coup d'étrangers, parmi lesquels les Anglais se font surtout remar-

quer. Nous apprenons de plus que le pape a résolu d'abolir la 

castration comme étant contraire aux lois de l'humanité et du chris-

tianisme. » 

AUTRICHE. 

On écrit de Vienne, le 5 novembre : 

« M. Brandt, préfet du cercle de Boehnia, en Gallicte, a été mis 

à la retraite ; il ne touchera que le tiers de ses appointements. Il 

paraît qu'une enquête sévère sur sa conduite pendant les terribles 

journées dé février a déterminé cette mesure. 

» On annonce que le gouvernement autrichien enverra à la fron-

tière suisse quelques régiments dlnfanterie et un régiment de cava-

lerie. On désigne ceux de Hesse-Iloriibotirg. » 

ANGLETERRE. 

Le Standard revieni, dans son numéro du 11 novembre, sur l'es-

pèce de transaction mise en avant par le Times pour rétablir l'en-

tente cordiale au moyen d'un traité de commerce basé sur les prin-

cipes des free traders. Il estime qu'une semblable transaction ne 

serait honorable pour aucune des deux parties, ët prétend que 

Louis-Philippe, en l'acceptant, ne risquerait pas moins que sa cou-

ronne. 
ESPAGNE. 

1
 MADRID, le 6 novembre. — Les bruits les plus étranges ont cir-

1 culé ces jours ci dans les salons de Mâdrid. On murmurait tout 

• bas que des mesures violentes étaient sur le point d'être adoptées 
1 contre des personnes très haut placées sinon dans l'opinion, au 

moins dans la hiérarchie sociale. Les Uns disaient qu'une femme 

fort influente à"la cour, Marie-Christine, que je puis bien vous 

i nommer, allait être exiléede notre pays et son mari renfermé dans 

s une forteresse de Galice. D'autres prétendent, au contraire, que, 

s loin d'être exilée, Marie Christine avait sollicité av«cardeur le ban-

i nissement d'un grand, nombre de généraux et d'hommes publics 

dont elle redoutait l'influence, et l'on citait Serrano, Narvaez, Ros 

> de Olano. Cordob3, Salamanca, etc. On ajoutait que les personnes 

3 chargées*de mettre ces derniers ordres à exécution s'y étaient re-

fusées, faute d'avoir pour garantie la signature d'un ministre rê"s-

s ponsable, signature qui a été refusée. 

De toutes ces rumeurs croyez-en qu'il vous plaira ; toujours 

est-il qu'elles ont acquis assez de consistance pour que le journal 

s ministériel, en dépit de toute sa circonspection, ait jugé nécessaire 

de les démentir, ce qui a fait dire à bien'des gens : « On donne uri 

r démenti, donc il y a du vrai. «Nous en sommes au même point que 

- vous; un démenti équivaut presque à un aveu. 
On commence à s'occuper d'élections. Le parti progressiste pa-

- raît décidé à y prendre part, bien qu'il ne puisse pas douter que 

a les listes électorales n'aient été dressées exclusivement dans le but 



de favoriser les hommes qui sont au pouvoir. Ajoutez à cela que 

la plupart de nos provinces étant soumises à un véritable état de 

siège elles citoyens ne jouissant d'aucune sécurité, les élections 

ne seront libres que pour les partisans de la cour. Quoi qu'il en 

soit, les électeurs progressistes ont tenu ici une réunion dans le 

théâtre du Musée dont l'enceinte a été trop étroite pour la foule 

qui s'y pressait. Plusieurs discours ont été prononcés, à la suite des-

quels on a procédé à la formation d'une commission générale di-

rectrice. Elle a été composée ainsi qu'il suit : Gomez Becerra, Can-

tero, Landero, San Miguel, Serrano, Carsi, Luzuriaga, Camacho, 

Corradi, Gamboa, Asquerino, Lujan, Almonacid, Crock, Velo, Ra-

mon Calatrava, Madoz, Peroqui, Tome y Ondaretta, Angulo, Sancho. 

Il ne m'est pas encore possible de vous annoncer le dénouement 

de la crise ou de l'intrigue portugaise. Peut être, au moment où j'é-

cris ces mots, tout esl terminé ; car tout semblait présager une ac-

tion décisive. 

Maria da Gloria, non contente d'avoir supprimé pour un mois 

et d'un trait de plume toutes les garanties constitutionnelles, vient 

de s'attribuer, par un décret du 27 octobre, la pleine autorité de 

tous les pouvoirs de l'Etat. Elle a en outre privé de tous leurs em-

plois, titres, grades, honneurs et décorations le marquis de Loulé, 

le comte de Mello, le comte das Antas, le vicomte Sa da Bandeira 

et le baron Tornos de Algodres. Il me tarde de voir si ces révolu-

tionnaires nobles, dégradés et réduits à l'état de roturiers par Ma-

ria da Gloria auront le courage de la priver d'autre chose !.. 
(Sentinelle.) 

ETATS-UNIS. 
On lit dans le Standard : 
« Les paquebots Josah Baies et Cambridge, qui sont arrivés hier dans 

la Mersey, nous ont apporté des nouvelles de Boston et de New York. Elles 
vont pour Boston jusqu'au 22, et pour New-York jusqu'au 17 octobre. 
Elles ne nous apprennent rien d'important relativement au Mexique. La 
perte des Américains à Monterey s'est, dit-on, élevée à 600 hommes, tant 
tués que blessés, et celle des Mexicains à 1,500. » 

— Le Times fait les réflexions suivantes sur la guerre des Etats-Unis avec 
le Mexique : ' 

« Quoique, jusquà présent, tous les succès dans cette guerre aient été 
du côté des Etats-Unis, nous pensons qu'ils ont en résultat le dessous. Ils 
sont obligés de payer la guerre qu'ils font et d'entretenir une armée à une 
grande distance du siège du gouvernement. Ils ont équipé une flotte et 
bloqué la côte, mais il n'y a point de prises à faire. L'interruption du com-
merce favorise singulièrement certains intérêts mexicains, et le commerce 
des Etats-Unis n'est plus à redouter. La guerre du Mexique présente l'é-
trange tableau d'une armée victorieuse en pays ennemi qui est plutôt 
dans la nécessité de faire la paix que l'ennemi lui-même. » 

à 82 50, puis il est remonté à 82 60, et il est resté à Ce cours pendant la 
plus grande partie de la Bourse. A l'approche de la clôture, il y a eu un» 
réaction en hausse assez rapide ; le 3 est remonté à 82 70, et il a fermé an 
parquet à 82 65. u 

Après la clôture, il est resté demandé à 82 70, après avoir été fait à 89 

72 1/2. Affaires moyennes -, les fonds animais en baisse de 1/2 0/0. 
Rien d'important sur les chemins de fer. 

Trois pour cent 82 65 Versailles (rive droites. 400 

Quatre pour cent » » — (rite gauche) .. » * 

Quatre et demi pour cent. US » Paris à Orléans !2J8 7s 
Cinq ponr cent 117 70 Paris à Rouen '

8
g

T
 J? 

Emprunt de 1844 » » Rouen au Havre ......'j j . 

Trois pour cent belge ... » • Avignon à Marseille.... 

Quatre 1/2 p. 0/O belge.. 98 » Strasbourg à Bâle JJQ * 

Cinq pour cent belge.... » » Orléans à Vierzon » * 

Cinq pour cent napolitain. • » Orléans à Bordeaux 545 * 

Récépissés Rothschild. . . 102 » Amiens à Boulogne .... ' 44J * 

Cinq pour cent romain... 100 » Montereau à Troye»..... „ * 

Trois pour cent espagnol. » » Chemin du Nord . . , g^j »! 

Banque de France » » Dieppe et Fécamp 553 7>! 

Comptoir Ganneron 1150 » Paris à Strasbourg.....' 47-» SA 
Banque belge » » Tour» à Nantes ',' 

Caisse Laffitte 1215 » Paris a Lyon " .S. ,* 
Obligations de Paris » » Lyon à Avignon [ 

CHEMIN n DK r«R. Bordeaux à Celte....'..' 

Saint-Germain.... » » Bordeaux à la Teste 

Le gérant responsable, ÈTMIJRATT^ '"* 

Bulletin de la Bourse de Paris du 14 novembre 1846. 

Avant l'ouverture, il a été fait quelques affaires à 82 62 1/2; mais le 
premier cours au parquet n'a été coté qu'à 82 55. Le 3 est d'abord tombé 

MAISON 0 
DE LA CITÉ DE LYON 

HABILLEMENTS CONFECTIONNÉS. 
L'ouverture a eu lieu depuis le samedi 10 octobre 1846. 

PALETOTS D'HIVER A FRANCS. 
Etude de Me Fauché, huissier à Lyon, quai Humbert, \ 

w 12. 

VENTE JUDICIAIRE. 

Le jeudi dix-neuf novembre 1846, à dix heures 

du matin, il sera procédé, à Lyon, place Lévisté, 

à la vente aux enchères publiques et au compiant 

de diverses glaces sans bordures ni cadres, pou-

vant servir pour café ou appartement, etc. (1971) 

ÉTUDE DE 51

E

 VUY, NOTAIRE k LYON, QUAI SAINT-ANTOINE, N. 11* j 
« \JH | g» On désire vendre deux maisons situées t 

9k a IOI à Lyon, près la côte Suint-Sébastien , 

l'une du prix de 55,000 fr., l'autre du prix de 

70,000 fr. On échangerait ces deux maisons ou 

l'une des deux, soit contre des terrains à bâtir, 

soit contre une propriété rurale, et ou donnerait 

au besoin un retour. 

S'adresser, pour les renseignements, à Me Vuy, 

notaire à Lyon. 

On demande des capitaux à placer par hypo-

thèque sur des immeubles dans l'arrondissement 

de Lyon. 

S'adresser audit M' Vuy. (3618) 

A UCMnD C Pour cause de décès.— 
V dnlUtlt Fonds de cordon-

nier, achalandé depuis onze ans, et boutique à 

louer. Dans ce fonds est une vente de sabots et 

de chaussons. 

S'adresser'rue Moncey, n. 14, à la Guillotière. 

 (2908) 

A in7ÏHFilîl? du ^ au ^ décembre 
1 LilIJIlL prochain, 1,500 arbres 

esNenee chêne, en totalité ou par lots, dans 

la propriété de la Servette, près Lagnieu (Ain). 

(2924) 

A UCIinor Pour cause de départ. — 
V UN Utl t Fonds de Cabaret 

bien achalandé, situé rue Clos-Dumont, à la Croix-

Rousse, 11. 

S'y adresser. (2923) 
 ———' 

A T élfII?R à,a
 I"

311
"
6
 P'

eces
 boisées, 

LU LL 11 plafonnées et tapissées, sur le 

derrière, tenues depuis longues années par un café. 

S'adresser rue Limace, n. 5, au 2me, la porte à 
gauche. (2898) 

A LODER A LA NOËL PROCHAINE. 
VMK FlDllKtlc DK 

CENDRES GMVELÉES 
Sise à Cuire, en face de Vile-Barbe. 

S'adresser, avant midi, à M. Flachat, rue Royale, 

n. l.àLvon. (2926) 

SIROP ïïffl PECTORALE O'BSCÂÏÎGÔTS 
PRÉPARÉS AU SUCRE CANDI. 

Les enrouements, la grippe, Tasthme, les rhumes, la 
coqueluche, les catarrhes, les irritations de la gorge 
et de la poitrine sont toujours guéris par 1 usage du 

SIROP et de la PATE D'ESCARGOTS. .....
 NV

.„ 

Prix : 2 fr. la bouteille et 1 fr. 50 ç. la boite avec 
l'instruction, chez Malignon, pharmacien grande rue 

Mercière, 11. (
446

°) 

T V ÇTBAP T APA7F Q'écorces d'oranges amères, TONIQUE-jANfl-NERVEUX, est prescrit avec suc-
Jjjj oHiUJT UflLlUZlEl °ès par les meilleurs médecins dans les affections nerveuses de l'estomac et 
des intestins. Il excite l'appétit, rétablit la digestion , guérit les gastrites, gastralgies, la langueur, le dépérisse-
ment, la débilitation organique, abrège IeS convalescences traînantes , détruit la constipation. — 3 f. le flacon. 
On évitera les contrefaçons en exigeant les cachet et signature Laroze. — Dépôt spécial chez M. Vernet, phar-
macien à Lyon. (5198—7953) 

A Lyon, chez YERNET, place desTerreauv, BIYICrue Neuve, et ANDRÉ, place des Célestins. 
PATE ^8*^y^rWPB^^P^KSJ**|^^^jBK^^BWlEHii^BEB8EBB^IWL. SIROP 

et l f. 25 c. TiMwhiiibilH ■finir MMIIMMIIII ili il II n "iii I» il il il tml » «i 19m m m 2 f. 

Seuls PECTOR>LX ap"i-iniv' s pu- le e-, •vy.s-iKL'ns et C»ÏM°IST'R*4 de la Vacuité de MÉDECINE de Paris. 

^ défier ^T^^^^^fjlftk±J^^^^E!^!GSIN^^F^Ï^^*^^VSÊi^ Se 
des contre H ; BW'II |hf 1 %i « | I II Wt^^^W1 ■ »"^FÀ^ jjL^^B les contre-

façons. ^bÉMHbMH^MnHtaB^^HBranNaXd^^^^^U^^^^^n^^wr %ons-

Aliment des convalescents, des dûmes, des enfants et des pefamnès malades de la poitrine. (5197—7945) 

B«(«^""W^^y^"™p,,^^Pp(^™"B|^^^J,="^^W™^ V LYO*, cli"z MM.Vernet, pince des Terreaux ; André, 

lpt1 1 mj^lk m H S kl j£3 \ l I Srf J{ P'
ACS

 des Célestins ; Lardet , place de la Préfecture ; 

nBBEBannnaMUBÀiAadMÉ^ Laroque, rue SaintPolycarpe, 10; Revol. Bouchard et 

C. »édlc.».« ..t h dM^w .dopté puJ'^ !¥'• Crolat, droguistes, quai d'Orléans, 7,1 — A SAINT-ETIENNE, 
rtpport rte M. Cuuerier, tned. eo cber de lùOp. de* Venerleni , nju

 1 , » 
tm»l lu premier, mei. d. P«rt. n'emploieet-U. plu. «n. 1.1. Seul f,,ie,z ™- Faure' T™ d« ^ Comédie ; Perrier, place de 
il fuïrlt en « Jour. le. écoulement, .ans ma.ée., colique, si maux 1 Hôtel de-Ville; Galy, rue de Foy. — A GRENOBLE, chez 

d'e>tomao. La kolte de loo drajéu ne coûtant que 4 fr., oje.t le M. Gabriel, rue Vaiicaiisoi - A VALENCE, chez MM Gui-

iraltementle moln. cher. DÉPÔT. JOZBAU, pb.. r. Montmutre, u»,
 bcrt> Daru

,
y et

 Bonnet —AÏAIN, chez M. Barrier; et dans 

.» d«. lu melllearu pUuiMci... ^ toutes les bonnespharraacies de France el de l'étranger. 

PAR BREVET - D'INVENTION 
(San. garantie du gouvernement. ) 

ORi)0\YlV(i: DU ROI OU iO JVOV£TIBKE 1814. 

Nouvelle et seule méthode dont l'efficacité est constatée par l'expérience pour la prompte et radicale guérison 
detoutesles maladies secrètes, écoulements, (lueurs blanches irritation), de matrice, dartres, rhumatismes etc. 

Chez M. CLARION, médecin, me-mbre de plusieurs société,savantes, quai d'Orléans, n. 31, au Ier, à Lyon.— 
Dépôts à PARIS, chez M. Martin, pharmacien, rue Neuve-des-Petits-Champs, 15, et dans'toutes l'es villes de 

France et de l'étranger. £4956) 

UN TRÈS BON CONSEIL. 
Les personnes qui craignent le froid aux pieds, 

Celles qui craignent l'humidité aux pieds, 

Celles qui ont les pieds malades, 

Celles qui ont des durillons et des cors, 

Celles dont les pieds enflent, 

Celles dont la transpiration esl arrêtée , 

Celles même qui ont la goutte et des rhuma-

tismes, 

Sont conseillées d'aller à la grande fabrique de 

pantoufles, rue du Palais-Grillet, 15. Elles y trou-

veront des chaussures en CAOUTCHOUC , tout ce 

qu'il y a de plus souple, de plm imperméable et 

de plus chaud , à des prix iUes et trè< modérés. 

„ , (4392) 

RlMimes, ©s*<arriies. 

Pour guérir promptement les maladies de poitrine, telles 

que rhumes, toux , catarrhes, asthmes, coqueluches, enroue-

ments, il u'y a rien de plus efficace et de meilleur que la 

PATE DE GEOKGÉ, pharma'cieu d'Epinal (Vosges). _ Elle 

se »end moitié moins que tes autres par bottes de 65 c. et 

1 f. 25 c. dans toutes les meilleure» pharmacies de Lyon, et 

principalement chez MM. T.AROtT, place de la Préfecture, 16, 

VÏRNET, place des Terreaux, 13, el à la pharmacie de. Cétw-

tins; Saini-F.lienne, GAHNiEa-MARTiNBT, place de Foy; Cliàlon-

sur-Saône , FounciiER-Mossei., pharmacien, Grande-Rue, 1 ; 

Mâcôn, FAIVRE, confiseur, Grande-Rue, 36, el Genève (Suisse), 

ROUZISR. 

| ITIH On demande un bon écrivain II-

.1 f 10 S'adressera M. LouisPerrin, impri-

meur, rue d'Atnboise, 6. (1603) 

CIMENT-MARBRE. 
AUTELS ET DALLAGES AVEC GARANTIE. 

Des applications faites depuis une et deux an-

nées sur les points les plus fréquentés constatent 

le bon usage de ces dallages,qui dorénavant seront 

livrés avec garantie. 

S'adresser pour la vente et la pose : 

A MM. Gauthier et Tardieu frères, rue delà Liberté, 
à Perrache ; 

Mollino , rue Saint Dominique, 13 , dans 
la cour •, 

Bidreman père et fils, à Vaise, 6. (1590) 

LA CREOSOTE-BILLARD CONTRE LES 

MAUX DE DENTS 
Enlève à l'instant ladouleurde dents la plus vive et guéri, 

la carie des dents gâtées. —2 fr. la Bacon avec l'instruction 1 

— Pharmaciens dépositaires : Vernet, place îles Terreaux , 

i la pharmacie des Célestins , Boilel et Aguetlant, à Lyon ; 

Briand, a Saint-Symphorien; Ayol, à Villefrauche; Turin, i 

1
Tarare; Rouvière, à Vienne; Condrover, à Givors ; Arduin, 

à Ainplenuis ; Delange, à Voiron j Brossât, à Crémieu; 

Roubaud, à Roanne. (5199-79.il) 

Ateliers de la rue de Jareiite, n. IO, 

à Iiyon. 

PONT ET GE. 
Grand assortiment de fourneaux de cuisine por-

tatifs et maçonnés, calorifères et cheminées, es-

caliers en fer et fonte. Le tout garanti. (1553) 

A MIC ^ne maison de commerce DEMANDE 

A V Id* DES VOYAGEURS pour la représenter. 

Appointements fixes et bounesj'emises. On exige 

une bonne tenue. 

S'adressera M. Honoré, de neuf heures du ma-

tin à onze heures, rue Saint Dominique, 14, chez 

le pelletier. (2915) 

La personne qui s'était fait annoncer pour faire 

des élèves pour la distillation, et qui remetfen 

même temps de très bonnes recettes, prévient les 

personnes qui désirent apprendre, ainsi que celles 

qui se sont déjà présentées, qu'elle n'a loué que 

usqu'à la Noël. Il faut donc se décider de suite. 

On pourra donner l'adresse des personnes qui ont 

appris et qui ont été très satisfaites. La personne 

qui enseigne demeure ruePerrache, n. 9. (1597) 

PÂTE PECTORALE 
»e lTIou de Veau. 

Elle calme les quintes de toux; elle convient dans 

les rhumes, catarrhes , oppressions, maux de 

gorge, éteintes de voix. 
Le prix de la boîte de 130 grammes est de 1 t-

20 c. 

Pharmacie Macors et Guilleminet, rue Saint-

Jean, 30, à Lyon. jj>4'
8
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SIROP PHII,EMTEKïOSJB 

contre 

LES IRRITATIONS ET LES PHLEGBAS1IS DES VOIES CROAIREs, 

CONSEILLÉ ET PREPARE 

IPar M. BOligiIU. 

ttoâVvt tu ^Wmam dlàocUuT-^taAvv, 

Rue Saint-Jean, 48. 

Ce Sirop, d'un usage simple et facile, guérit les gas 
trites chroniques, les spasmes, les maux d'estomac, 
toux sèche, les fausses pleurésies, les vomissements, e» 
coliques, les diarrhées, les dérangements chez i 
femmes, les fatigues et les lassitudes des membre, m 
férieurs. Il réveille l'appétit, relève les forces et donne 

en peu de temps une santé parfaite.
 t 

Chaque flacon, accompagné du mode de s en ser > 

s
e vend 5 f.; 6 flacons, 15 f. f Affranchir.) (av»ui_ 

: ; _ _ — T s-\ 

DEPURATIF DU SAiV^;. 
LE SIROP CONCENTRÉ DE SALSEPAREILLE, 

par QUET, pharmacien, esl employé avec un succès, ^ 

stant pour la guérison des maladies secrètes, dartres, t
 ( 

et éruptions de la peau, goutte, rhumatismes, et : 

icretés ou vices du sang. Ce médicament, d un 

commode eld'un résultat certain!, est préféré auxti" j 

S'adresser, i Lyon, rue de l'Arbre-Sec . , 

Thizy , M. BOUVIER ; à Roanne, M. MERCIER ;
 À C

^
AR

"
 0

 ; 

M. BEST ; à Chilon , M. RASCOL ; à Bourg, M. vu.■ 

i Vienne, M. MMUIET ; a Valence. M. COLLET, » ^ 

Etienne, M. GALY, rue de Fov. 46. tous pharmaciens, i*^ 

LY0N
. —IMPRIMERIE DE liOURSÏ FHA 
Rua d« te PouUilleiM, 19. 


